
 Montreuil, le 30 avril 2008  
 
 
 
 
 
 Mesdames et Messieurs les Ministres 
 de l’Education Nationale, 
 de l’Enseignement supérieur et de la recherche, 
 de la Culture et de la Communication, 
 de la Jeunesse et des Sports, 
 de l’Agriculture, 
 des Affaires Étrangères 
 des PME et de l’Artisanat 
REF. 057-08 
 
Objet : préavis de grève. 
 
 
Madame, Monsieur le Ministre, 
 
 
La multiplication des mesures prises, sans débat public, par le gouvernement, modifie en profondeur notre société. 
 
Tous les secteurs publics connaissent des restructurations et des menaces sur leurs missions publiques.  
L’intérêt général est sacrifié face aux intérêts particuliers. 
 

Des dizaines de milliers d’emplois supprimés chaque année 
Suppression ou privatisation de certaines missions 
Développement de la flexibilité et de la précarité chez les personnels 

 Fermeture des structures de proximité 
 
Les services essentiels dus à la population ne sont plus garantis 
 Inégalité de traitement selon les régions 
 Inégalité de traitement selon les ressources financières 
 
Nos secteurs de l’Education, de la Formation, de la Recherche et de la Culture sont particulièrement touchés.  
C’est l‘avenir des jeunes qui se trouve hypothéqué. 
 
Vouloir tout réduire au modèle de l’entreprise privée, à ses pratiques managériales et à ses valeurs ne peut aboutir qu’à priver 
pour longtemps la population des services publics et collectifs destinés à lui assurer de bonnes conditions d’existence. Sans 
eux, c’est la compétition et le non droit qui risquent fort de gouverner notre quotidien. 
 
Pour ces raisons, la FERC-CGT dépose un préavis de grève couvrant la totalité des personnels de ses différents secteurs 
d’activité, le 15 mai 2008. 
 
Recevez, Madame, Monsieur le Ministre, l’expression de notre considération distinguée. 
 

Richard BERAUD 
Secrétaire Général 

 
 

 
 


